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LEGISLATIONS NATIONALES 

INDE 

Protection des œuvres originaires de certains pays parties à la Convention universelle 
sur le droit d'auteur ou membres de l'Union de Berne 

Ordonnance de 1958 sur le droit d'auteur internationalJ) 

Cinquième amendement de 1964 (S. 0. 3527, 
du 1er octobre 1964) 

En vertu des pouvoirs conférés par l'article 40 de la loi 
sur le droit d'auteur de 1957 (n°  14, de 1957), le Gouverne- 
ment central édicté l'ordonnance ci-dessous en vue d'amender 
l'ordonnance de 1958 sur le droit d'auteur international: 

1. La présente ordonnance peut être citée comme l'or- 
donnance de 1964 sur le droit d'auteur international (cin- 
quième amendement). 

2. Dans la partie II de l'annexe à l'ordonnance de 1958 
sur le droit d'auteur international, le mot « Nouvelle-Zélande » 
doit être inséré après le mot « Norvège ». 

Sixième amendement de 1964 (S. 0. 3794, du 24 octobre 1964) 

En vertu des pouvoirs conférés par l'article 40 de la loi 
sur le droit d'auteur de 1957 (n°  14, de 1957), le Gouverne- 
ment central édicté l'ordonnance ci-dessous en vue d'amender 
l'ordonnance de 1958 sur le droit d'auteur international: 

1. La présente ordonnance peut être citée comme l'or- 
donnance de 1964 sur le droit d'auteur international (sixième 
amendement). 

2. Dans la partie II de l'annexe à l'ordonnance de 1958 
sur le droit d'auteur international, le mot « Guatemala » doit 
être inséré après le mot « Grèce ». 

Premier amendement de 1965 (S.O. 240, du 11 janvier 1965) 

En vertu des pouvoirs conférés par l'article 40 de la loi 
sur le droit d'auteur de 1957 (n°  14, de 1957), le Gouverne- 
ment central édicté l'ordonnance ci-dessous en vue d'amender 
l'ordonnance de 1958 sur le droit d'auteur international: 

1. La présente ordonnance peut être citée comme l'or- 
donnance de 1965 sur le droit d'auteur international (premier 
amendement). 

2. Dans la note explicative figurant à la partie II de l'an- 
nexe à l'ordonnance de 1958 sur le droit d'auteur internatio- 
nal, les mots « Ile Maurice » doivent être insérés après le* 
mots « Ile de Man ». 

Deuxième amendement de 1965 (S. O. 241, du 11 janvier 1965) 

En vertu des pouvoirs conférés par l'article 40 de la loi 
sur le droit d'auteur de 1957 (n°  14, de 1957), le Gouverne- 
ment central édicté l'ordonnance ci-dessous en vue d'amender 
l'ordonnance de 1958 sur le droit d'auteur international: 

1. La présente ordonnance peut être citée comme l'ordon- 
nance de 1965 sur le droit d'auteur international (deuxième 
amendement). 

2. Dans la partie I de l'annexe à l'ordonnance de 1958 
sur le droit d'auteur international, les mots « République du 
Cameroun » doivent être insérés après le mot « Bulgarie ». 

i)   Voir Le Droit d'Auteur, 1959, p. 24; 1964, p. 91; 1965, p. 9. 
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Dr Robert PALÄGYI 

JURISPRUDENCE 

FRANCE 

I 

Propriété   littéraire   et   artistique.   Infractions   et   sanctions.   Contrefaçon. 
Eléments   constitutifs.   Cinéma.   Restauration   et   utilisation   illicite   d'un 

film  détruit. Nouvelle  édition.  Contrefaçon. 

(Cour de cassation, ch.  criminelle, 2 décembre 1964. — Gayout Georges, 
Gouiran et autres c. Ministère public) 

Le fait de reconstituer frauduleusement et de remettre dans le cir- 
cuit commercial, sans autorisation, des copies positives d'un film, volon- 
tairement retirées du commerce et livrées à la destruction, constitue une 
nouvelle édition non autorisée de l'œuvre artistique, conservée au labo- 
ratoire sous forme de négatif, et est par suite une contrefaçon de cette 
œuvre. 

II 

Nom-prénom. Patronyme. Acte de naissance. Propriété. Protection. Tiers. 
Usage  à  titre  de  pseudonyme.  Propriétaire  du  nom.  Préjudice. 

(Tribunal de grande instance de Marseille, 9 février 1965. — Henri Paul 
de France c. Dlle Peraldi) 

Nul ne peut porter à titre de patronyme un nom autre que celui 
qu'indique son  acte de  naissance. 

Dès lors qu'une défenderesse avoue avoir fait mentionner, dans des 
actes notariés, son identité sous le nom de famille d'une tierce personne, 
cette dernière doit être protégée contre toute usurpation de son nom, 
même si elle n'a subi de ce fait aucun préjudice. 

L'usage, à titre de pseudonyme et à seules fins commerciales et 
publicitaires,  par  une  voyante   astrologue,  du   nom   de   « de  France »,  a 

pu causer un préjudice au demandeur portant ce patronyme, préjudice 
tenant précisément au fait de cette publicité pour une activité évidem- 
ment  étrangère aux  traditions de la famille « de France ». 

III 

Propriété littéraire et artistique. Exploitation des droits patrimoniaux 
de l'auteur. Contrat entre peintre et marchand de tableaux. Cession des 
œuvres futures limitée à une période déterminée. Loi du 11 mars 1957. 
article 33. Nullité (non). Rythme de production imposé. Atteinte à la 

liberté créatrice  de l'artiste. Nullité. 
(Cour  d'appel  d'Aix-en-Provence, 3e  eh., 23  février  1965. — Leroux 

c. Damiano) 

La cession par un artiste peintre de sa production future, lorsqu'elle 
est limitée à une période déterminée, est valable, l'article 33 de la loi 
du 11 mars 1957 ne déclarant nulle que la cession globale des œuvres 
futures. 

Un eontrat imposant à un peintre un certain rythme de production 
et la fourniture d'une certaine surface peinte, en échange de mensualités 
déterminées, entrave la liberté créatrice de l'artiste, lequel ne peut se 
soumettre à sa seule inspiration, mais doit rechercher un rendement, ce 
qui est de nature à compromettre gravement la qualité de son œuvre. 
sa  réputation et son avenir. 

Ce rythme de production imposé porte en outre atteinte au droit 
moral de l'artiste, puisque tenu de fournir une certaine quantité de 
toiles, celui-ci peut se trouver obligé de livrer des œuvres qu il considère 
comme  inachevées  ou  imparfaites. 

Ce contrat, dont les clauses essentielles ne respectent pas la person- 
nalité intellectuelle du peintre, sa liberté créatrice et son droit moral 
est nul, d'une nullité absolue, comme contraire aux principes d'ordre 
public qui  régissent la propriété  artistique. 
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CALENDRIER 

Réunions des BIRPI 

Date et lieu Titr But Invitations à participer Observateurs invités 

5-14 juillet 1965 
Genève 

Comité d'experts gouverne- 
mentaux préparatoire à la 
Conférence de revision de 
Stockholm (droit d'auteur) 

Examen des propositions 
du groupe d'étude suédois/ 
BIRPI pour la revision de 
la Convention de Berne 

Tous les Etats membres de 
l'Union de Berne 

Certains Etats non-membres de l'Union 
de Berne; Organisations internationales 
intergouvernementales et non gouverne- 
mentales  intéressées 

28 septembre- 
1" octobre 1965 
Genève 

Comité   de   Coordination 
Interunions   (3e  session) 

Programme   et   budget   des 
BIRPI 

Allemagne (Rép. féd.), Bel- 
gique, Brésil, Ceylan, Da- 
nemark, Espagne, Etats- 
Unis d'Amérique, France. 
Hongrie, Inde, Italie, Ja- 
pon, Maroc, Nigeria, Pays- 
Bas, Portugal, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Suède, Suisse, Tché- 
coslovaquie, Yougoslavie 

Tous les autres Etats membres de l'Union 
de Paris ou de l'Union de Berne; Orga- 
nisation des  Nations Unies 

29 septembre- 
1" octobre 1965 
Genève 

Comité exécutif de la Con- 
férence des Représentants 
de l'Union de Paris (lre 

session) 

Programme et activités du 
Bureau international de 
l'Union de  Paris 

Allemagne (Rép. féd.), Cey- 
lan, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, France, Hon- 
grie, Italie, Japon, Maroc. 
Nigeria, Pays-Bas, Portugal, 
Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Suède, Suisse, Tché- 
coslovaquie,  Yougoslavie 

Tous les autres Etats membres de l'Union 
de  Paris;  Organisation des  Nations 
Unies 

15-19 novembre 
1965 
Paris 

Douzième Session ordinaire 
du Comité permanent de 
l'Union   de   Berne 

Délibérations   sur   diverses 
questions de droit d'auteur 

Allemagne (Rép. féd.), Bel- 
gique, Brésil, Danemark. 
Espagne, France, Inde, Ita- 
lie, Portugal, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du 
Nord,   Suisse 

Tous les autres Etats membres de l'Union 
de Berne; Organisations internationales 
intergouvernementales et non gouverne- 
mentales  intéressées 

13-18 décembre 
1965 
Genève 

Conférence ad hoc des Di- 
recteurs des Offices natio- 
naux de la propriété indus- 
trielle 

Adaptation du règlement 
d'exécution de l'Arrange- 
ment de Madrid, texte de 
Nice (marques de fabrique 
ou  de  commerce) 

Tous les Etats membres de 
l'Arrangement de Madrid 
(marques de fabrique ou 
de  commerce) 

Tous les autres Etats membres de l'Union 
de  Paris 

Réunions d'autres Organisations internationales s'occupant de propriété intellectuelle 

Lieu Date Organisation Titre 

Stockholm 23-28 août 1965 Association littéraire et  artistique internationale Congrès 
(ALAI) 

Londr 31 août-10 septembre 1965 Comité  de  coopération internationale  en  matière  de       Cinquième  réunion annuelle 
recherches   de   matériel   technique   entre   Offices   de 
brevets à examen préalable  (ICIREPAT) 

Paris 25-30 octobre 1965 Confédération internationale des sociétés d'auteurs et        Bureaux fédéraux, Commission de 
compositeurs  (CISAC) législation  et  Conseil confédéral 

Buenos Aires 6-11  novembre 1965 Association interaméricaine de propriété industrielle Congrès 
(ASIPI) 

Tokio 11-16 avril 1966 Association  internationale  pour  la   protection  de  la       Congrès 
propriété industrielle  (AIPPI) 

Prague 13-18 juin 1966 Confédération internationale des sociétés d'auteurä et       Congrès 
compositeurs  (CISAC) 
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